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T o u t e  la Seance d’aujourd’tiui s’eft pas
se en recommandations. Les Etats ont 

recornmande a S, M. les officiers qu’i!s ont 
juge propres a remplir les places de Gene- 
raux Majors, &  celles de Brigadiers &  sous- 
Brigadiers^ de la Cayallerie Nationale: mais 
pour dreller un etat, des dits officiers, qui fera 
prefente au Roi, le Marechal de la Diete pro- 
Pofa aux Nonces de s’afiembler chez lui a 
° et eflet. Cette propofition fut acceptee.

S e a n c e  du S t ta r d i 2 9 .

QuelqUes membres dela Chambre foutenoient 
que uivąnt la łoi, la Cotnmiffion de guerre 
deyoit leule prefenter a S, M. la lifte des
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candidats pour Ies emplois militaires; &  que, 
li Ies Etats le faifoient dans cette occafion, 
il falloit fpecifier que cela n’auroit plns lieu 
a 1’ayenir. Les  avis etant partages, occa- 
ficmerent beaucoup de debats, a ia fuite des 
quels on decida: Que la nomination du G e 
neral Lieutenant de la quatrieme divifion, ne 
fera faite qu’au i .  de Mars; &  ql,ant aux 
Generaux Majors, que la Commiffion de guerre 
propofera, le plutót pollible , a S. M. trois 
candidats choifis parmi des officierś actuelle- 
ment  au feryice, &  recommandes par les Etats: 
on ftipula e nco re,  que ces officierś quoique 
nommes, ne receyront d’appointąmens qu'au 
temps ou la Charnbre en donnera rordre.

S e a n c e  d u  J f e u d i  J .

Mr. N  iemcewicz Nonce de Livonie, expri- 
ma la fatisfaction que la Chambre eprouyoit 
relatiyement a ce qui avoit ete arrete dans 
la Seance precedente, propofa qu’on nom- 
ma auffi a la place de Commandant  de !a 
fortereffie de Kamieniek, ce qui fut approuve.

On lit enfuite lefture de la lifte des candi
dats propofes par la Commiffion de gue r ie ,  
pour les places de Generaux Majors, celle 
de commandant de Kamieniek. ' Les Etats 
remirent la nomination a ces emplois, a S. M. 
qui nomma auffitót pour Generaux Majors, 
le Prince Jofeph Poniatowlki ,  Mr. Zabieilo 
Nonce de L i y o n i e , Mr. Suffczyńlki  &  Mr.
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Kościufzko. La place de Commandant  de Ka- 
mieniek fut donnee a Mr. Orlowfki.

Des que S M. eut acheye cette nomina- 
tion, on recommanda plufieurs officiers pour 
les places de Brigadiers &  fous-Brigadiers. 
Mr. Niemcewicz  prononca dans cette Seance,  
un fort beau discours dont nous rapporterons 
un Extrait qui pourra faire plaifir a nos lećteurs.

,, Je ne vous rappele pas, Sire, les perfon- 
„  nes qui ont ete recommandees a V.  M. 
„  pour les places de Generaux Majors; e lles  
„  reuniffent le courage a une experience con- 
„  lommee acquife dans les feryices etrangers; 
,, leur zele  pour ie fervice &  leur amour pour 
,, notre commune Patrie nous sont a (Tez con- 
„  nus. Ils luiyront ces dignes officiers, les 
>, exemples de leurs ancetres ; ils fuiyront 
„  l’s’xemple de nos braves allies les Suedois, 
>, qui, fans c onnpter leurs anciennes vićtoires, 
», donnerent dans ie dernier combat nayal , 
>, des preuyes d’un courage eclatant: n’ayant

que 42. galeres&entourespar  110. batimens 
>, rufiies, ils balancerent long-temps la yićloire, 
» apres 14. heures de combat, ayant porte 
» la flamme &  la mort dans les vailTeaux en- 
”  nemis, ils cederent au nombre mais ne cede- 
»» rent pas la yićloire. Ils combattront dis-je, 
»» n°s brayes guerriers, comme Je yaillant 
,f Ehrenswerd, comme 1’intrepide Hogenhusen 
•> qui entoure par les vaifleaux ennetnis 6>c 
*> ne pou\-ant plus fe defendre, alluma les
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„  poudres de fon bntiment, fanta en fa ir  avec 
„  tout fon Eąuipage , preferant un trepas 
„  glorieux a fopprobre de 1’e lclayage rufie. 
„  T e ls  font, Sire, les modeles que nos braves 
„officiers doivent fe propofer; c ’eft en marchant 
,, fur de telles traces, qu’i!s etendront ia gloire 
„  du reene de Y .  JV1. feronr revivre la 
„  valeur la g'oire du nom Polonois “

Seance du 1/endredi z.
Les recomraandations donnees hier relati- 

vement aux places de Brigadiers &  fous-Bri- 
gadiers, ont ete repetees aujourd’hui par les 
Nonces.  Que!ques membres de la Chambre, 
foufeenoientque lesRotm ijłrzdeyoient pretendre 
a ces emplois , puisqu’ ils ayoient  marque le 
plus grand zele pour leur Patrie, en comple- 
tant leurs corps de Cavallerie nationalle, avant 
meine le temps prescrit par la loi &  aux de- 
pens de leur fortunę.

On discuta principalement la queftion fui- 
vante: Si la nomination aux emplois mention- 
nes ci-defius, devoit etre faite par le Roi ou 
par les Etats? &  que la Commillion de guerre 
dev oit prefenter la liffce des officiers qui pouvoient 
pretendre a cet ayancement. Les longs debats 
aux quels cette matiere donna lieu, ne permet- 
tant pas de porter aucune decifion fur cet objet, 
dans cette Seance,  on renyoya cette affaire a 
fafiemblee fuiyante.


